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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8736  

28 février 2020 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’évolution de la 

situation en 

Guinée-Bissau 

et les activités 

du BINUGBIS 

(S/2020/105) 

   2 membres du 

Conseil (Niger 

et Fédération de 

Russie) 

Résolution 

2512 (2020)  

15-0-0 

S/PV.8754  

10 août 2020 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’évolution de la 

situation en 

Guinée-Bissau 

et sur les 

activités du 

BINUGBIS 

(S/2020/755) 

 Guinée-Bissau Représentante 

spéciale du 

Secrétaire 

général, 

Direction 

exécutive de 

l’Office des 

Nations Unies 

contre la drogue 

et le crime 

(ONUDC), 

Représentant 

permanent 

adjoint du 

Brésil auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies au nom 

du Président de 

la formation 

Guinée-Bissau 

de la 

Commission de 

consolidation de 

la paix 

Tous les 

membres du 

Conseilb, toutes 

les personnes 

invitéesc 

 

 

 a Le Niger était représenté par son ministre des affaires étrangères, de la coopération, de l ’intégration africaine et des Nigériens de 

l’extérieur. 

 b Le représentant du Niger s’est également exprimé au nom de l’Afrique du Sud, de Saint-Vincent-et-les Grenadines et de la 

Tunisie. 

 c La Représentante spéciale du Secrétaire général et la Directrice exécutive de l ’ONUDC ont participé à la séance par 

visioconférence respectivement depuis Bissau et Vienne.  
 

 

 

7. Région de l’Afrique centrale 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil a tenu 

deux visioconférences publiques au sujet de la question 

intitulée « La région de l’Afrique centrale » 151 . Le 

Conseil a examiné l’évolution de la situation au 

Burundi, au Cameroun, au Congo, en République 

centrafricaine, en République démocratique du Congo, 

au Tchad, dans le Golfe de Guinée et au Sahel. On 
__________________ 

 151 Voir S/2020/542 et S/2020/1188. 

trouvera dans le tableau ci-après de plus amples 

informations sur les visioconférences. 

 Durant la période considérée, conformément à la 

demande qu’il a formulée dans la déclaration de la 

Présidente du Conseil en date du 10 août 2018152 de lui 

communiquer un rapport écrit sur la situation tous les 

six mois, le Conseil a entendu deux exposés du 

Représentant spécial du Secrétaire général pour 
__________________ 

 152 S/PRST/2018/17. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8736
https://undocs.org/fr/S/PV.8736
https://undocs.org/fr/S/PV.8736
https://undocs.org/fr/S/2020/105
https://undocs.org/fr/S/RES/2512(2020)
https://undocs.org/fr/S/PV.8754
https://undocs.org/fr/S/PV.8754
https://undocs.org/fr/S/PV.8754
https://undocs.org/fr/S/2020/755
https://undocs.org/fr/S/2020/542
https://undocs.org/fr/S/2020/1188
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/17
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l’Afrique centrale et Chef du Bureau régional des 

Nations Unies pour l’Afrique centrale (BRENUAC) 

dans le cadre des rapports du Secrétaire général 

concernant la situation en Afrique centrale153. Dans les 

exposés qu’il a présentés, le Représentant spécial a 

informé le Conseil des activités du BRENUAC, de sa 

coopération continue avec la Communauté économique 

des États de l’Afrique centrale (CEEAC) et le Bureau 

des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel 

(UNOWAS) et de ses actions en tant que secrétariat du 

Comité consultatif permanent des Nations Unies 

chargé des questions de sécurité en Afrique centrale. 

Le Représentant spécial a informé le Conseil de la 

situation en matière de droits humains et de sécurité 

dans la région, notamment des menaces persistantes 

que constituaient le terrorisme et la piraterie dans le 

golfe de Guinée, ainsi que de l’incidence des 

changements climatiques sur la sécurité et la prospérité 

des pays d’Afrique centrale. En 2020, le Représentant 

spécial a également informé le Conseil de l’impact de 

la pandémie de COVID-19 dans la région, notamment 

des effets socioéconomiques négatifs de la pandémie et 

des efforts déployés par les pays de la région, le 

BRENUAC et les organisations régionales pour lutter 

contre les menaces posées par la maladie.  

 Lors de la visioconférence qui s’est tenue le 

12 juin154, le Représentant spécial a rappelé que l’une 

des conséquences majeures de la pandémie était la 

crise économique. Il a fait toutefois observer que les 

gouvernements et institutions régionales de l’Afrique 

centrale avaient pu s’adapter au nouveau contexte de 

crise et assurer la continuité de certaines activités 

cruciales. À cet égard, lors de sa réunion ministérielle 

extraordinaire qui s’est tenue les 3 et 4 juin 2020, la 

CEEAC avait adopté les quatre axes d’une stratégie 

régionale de lutte contre la COVID-19, à savoir 

prévenir la propagation du virus, limiter le taux de 

mortalité et gérer les cas positifs, répondre à l’impact 

socio-économique et sécuritaire de la COVID-19 et la 

répondre aux problèmes de sécurité transfrontalière 

créés par la pandémie. En ce qui concerne l’évolution 

de la situation politique et sécuritaire dans la région, 

outre les exposés présentés aux membres du Conseil 

sur la situation spécifique de chacun des pays de la 

région, le Représentant spécial a fermement condamné 

les attaques délibérées contre des civils et la 

destruction de la propriété privée et des infrastructures 

publiques par des groupes terroristes et armés, et s’est 

félicité de la mobilisation des armées du Cameroun et 

du Tchad, notamment dans le cadre de la Force 

multinationale mixte, pour lutter contre le terrorisme 
__________________ 

 153 Voir S/2020/463 et S/2020/1154. 

 154 Voir S/2020/542. 

dans le bassin du lac Tchad. Il a informé le Conseil que 

l’opération « Colère de Boma », lancée par l’armée 

tchadienne entre fin mars et début avril 2020, semblait 

avoir considérablement affaibli Boko Haram. Il a 

également informé le Conseil des activités de l’Armée 

de Résistance du Seigneur (LRA) qui, bien 

qu’affaiblie, continue de tuer, de piller et d’enlever des 

civils et a appelé les acteurs régionaux, notamment 

l’Union africaine et la CEEAC, ainsi que les 

partenaires internationaux, à renforcer leur coopération 

et à mobiliser les ressources nécessaires pour vaincre 

la LRA, dans le cadre de Stratégie régionale des 

Nations Unies visant à contrer l’Armée de résistance 

du Seigneur et à remédier aux effets de ses activités.  

 Lors de la visioconférence du 9 décembre155, le 

Représentant spécial du Secrétaire général a informé le 

Conseil que la pandémie semblait globalement sous 

contrôle dans la sous-région, indiquant que les mesures 

mises en place rapidement par les gouvernements de la 

sous-région pour contenir et réduire la propagation de 

la pandémie s’étaient avérées efficaces. Il a signalé 

toutefois que cette efficacité avait un coût socio-

économique élevé, car le ralentissement économique 

entraîné par la pandémie et les diverses restrictions 

avaient continué d’affaiblir la capacité déjà limitée des 

États d’assurer des services sociaux de base à leurs 

populations. Concernant l’évolution de la situation 

politique dans la région, le Représentant spécial a porté 

à la connaissance du Conseil que plusieurs pays de la 

sous-région se préparaient à organiser des élections, 

notamment le Cameroun, la République centrafricaine, 

le Tchad, la République du Congo et Sao Tomé-et-

Principe. Il a en outre fait part d’autres événements 

politiques marquants dans la région, dont la création 

d’un statut spécial pour les régions nord-ouest et sud-

ouest du Cameroun, des consultations politiques 

portant sur les préparatifs de l’élection présidentielle 

de 2021 au Congo et d’un vote sur des projets 

d’amendement à la Constitution au Tchad. En ce qui 

concerne la situation en matière de sécurité, le 

Représentant spécial a rappelé avec une grande 

inquiétude les actes de violence dans les régions de 

l’Extrême-Nord, du Nord-Ouest et du Sud-Ouest du 

Cameroun, la multiplication des attaques et des 

enlèvements perpétrés par Boko Haram dans le bassin 

du lac Tchad et l’intensification des attaques perpétrées 

par des groupes terroristes au Cameroun et au Tchad. Il 

a également abordé la question de la transhumance en 

Afrique centrale et l’augmentation de la criminalité 

maritime organisée dans le golfe de Guinée, en 

particulier le trafic de drogue, le trafic d’êtres humains 

et le trafic de migrants, en soulignant à cet égard la 
__________________ 

 155 Voir S/2020/1188. 

https://undocs.org/fr/S/2020/463
https://undocs.org/fr/S/2020/1154
https://undocs.org/fr/S/2020/542
https://undocs.org/fr/S/2020/1188
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nécessité d’une coordination entre l’Afrique centrale et 

l’Afrique de l’Ouest au moyen de mécanismes 

existants tels que le Centre interrégional de 

coordination pour la sûreté et la sécurité maritimes 

dans le golfe de Guinée, le Centre régional de 

sécurisation maritime de l’Afrique centrale et le Centre 

régional de sécurisation maritime de l’Afrique de 

l’Ouest afin de répondre efficacement aux menaces. Le 

Représentant spécial a également informé le Conseil de 

ses contacts avec des partenaires clefs de l’ONU, 

nationaux et internationaux, dans la sous-région sur 

diverses questions, notamment durant ses récentes 

visites au Cameroun et en République démocratique du 

Congo et lors de la réunion des chefs des présences des 

Nations Unies en Afrique centrale pour renforcer la 

coordination en matière d’appui aux efforts régionaux 

visant à lutter contre les conséquences des 

changements climatiques, à prévenir la violence 

électorale et à combattre les discours de haine.  

 En 2020, les délibérations du Conseil ont porté 

sur les principaux développements en matière de 

politique et de sécurité, ainsi que sur les défis 

humanitaires, socioéconomiques et en matière de droits 

humains auxquels est confrontée la région d’Afrique 

centrale, y compris ceux résultant de la pandémie de 

COVID-19. Sur le plan politique, plusieurs membres 

du Conseil ont abordé tout particulièrement 

l’application de l’Accord politique pour la paix et la 

réconciliation en République centrafricaine et la 

question des élections prévues pour 2020 et 2021 dans 

le pays156. Les membres du Conseil se sont également 

penchés sur le dialogue national au Cameroun et les 

mesures prises par le Gouvernement camerounais pour 

mettre en œuvre les recommandations issues du Grand 

dialogue national qui a eu lieu en octobre 2019, 

notamment l’adoption d’une loi accordant un statut 

spécial aux régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest157. 

Certains membres du Conseil se sont félicités des 

efforts visant à améliorer les relations entre les États de 

l’Afrique centrale, en particulier ceux de l’Angola et 

de la République démocratique du Congo pour apaiser 

les tensions et renforcer les relations entre les pays de 

la région des Grands Lacs158. 

__________________ 

 156 Voir S/2020/542 (France, Fédération de Russie et 

Royaume-Uni) ; S/2020/1188 (Estonie, France, Fédération 

de Russie, Royaume-Uni et États-Unis). 

 157 S/2020/542 (République dominicaine, Estonie, Tunisie 

(également au nom de l’Afrique du Sud, du Niger et de 

Saint-Vincent-et-les Grenadines) et Royaume-Uni) ; 

S/2020/1188 (Belgique, Fédération de Russie, Tunisie 

(également au nom de l’Afrique du Sud, du Niger et de 

Saint-Vincent-et-les Grenadines) et Royaume-Uni). 

 158 S/2020/542 (République dominicaine, Tunisie (également 

au nom de l’Afrique du Sud, du Niger et de Saint-

 En ce qui concerne la situation en matière de 

sécurité, les débats ont porté sur les menaces 

persistantes que Boko Haram et la LRA font peser sur 

la région d’Afrique centrale et au-delà 159 , sur la 

criminalité organisée maritime et la piraterie dans le 

golfe de Guinée160, ainsi que sur les tensions dans les 

régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest du 

Cameroun 161 . Certains membres du Conseil se sont 

également penchés sur les effets néfastes des 

changements climatiques sur la sécurité dans la 

région 162. En ce qui concerne les défis humanitaires, 

socioéconomiques et les problèmes en matière de 

droits humains, les membres du Conseil se sont 

concentrés sur les effets de la pandémie de COVID-19 

sur les moyens d’existence des populations d’Afrique 

centrale et sur la sécurité dans la région, ainsi que sur 

l’action du BRENUAC. Le Conseil a également 

poursuivi ses débats sur les effets néfastes des 

changements climatiques sur les populations d’Afrique 

centrale et sur la situation géopolitique de la région. 

Certains membres du Conseil ont reconnu que les 

effets des changements climatiques avaient provoqué 

des déplacements et avaient eu une incidence négative 

sur les mesures prises pour faire face à la pandémie de 

COVID-19163, tandis que d’autres ont abordé la crise 
__________________ 

Vincent-et-les Grenadines), Royaume-Uni et Viet Nam) ; 

S/2020/1188 (République dominicaine, Estonie, Tunisie 

(également au nom de l’Afrique du Sud, du Niger et de 

Saint-Vincent-et-les Grenadines) et Viet Nam). 

 159 Voir S/2020/542 (République dominicaine, France, 

Tunisie (également au nom de l’Afrique du Sud, du Niger 

et de Saint-Vincent-et-les Grenadines) et Viet Nam). 

S/2020/1188 (Chine, République dominicaine, Estonie, 

France, Fédération de Russie, Tunisie (également au nom 

de l’Afrique du Sud, du Niger, et de Saint-Vincent-et-les 

Grenadines), Royaume-Uni et Viet Nam). 

 160 Voir S/2020/542 [France et Tunisie (également au nom de 

l’Afrique du Sud, du Niger et de Saint-Vincent-et-les 

Grenadines)] ; S/2020/1188 [Chine, France, Fédération de 

Russie et Tunisie (également au nom de l’Afrique du Sud, 

du Niger et de Saint-Vincent-et-les Grenadines)]. 

 161 S/2020/542 (République dominicaine, Tunisie (également 

au nom de l’Afrique du Sud, du Niger et de Saint-

Vincent-et-les Grenadines), Royaume-Uni et États-Unis) ; 

S/2020/1188 (République dominicaine, Tunisie 

(également au nom de l’Afrique du Sud, du Niger et de 

Saint-Vincent-et-les Grenadines), Royaume-Uni et Viet 

Nam). 

 162 Voir S/2020/542 (République dominicaine, Estonie, 

Tunisie (également au nom de l’Afrique du Sud, du Niger 

et de Saint-Vincent-et-les Grenadines) et Viet Nam) ; 

S/2020/1188 (Belgique, République dominicaine, Estonie, 

Tunisie (également au nom de l’Afrique du Sud, du Niger 

et de Saint-Vincent-et-les Grenadines) et Royaume-Uni) ; 

 163 Voir S/2020/542 [République dominicaine et Tunisie 

(également au nom de l’Afrique du Sud, du Niger et de 

Saint-Vincent-et-les Grenadines)]. 

https://undocs.org/fr/S/2020/542
https://undocs.org/fr/S/2020/1188
https://undocs.org/fr/S/2020/542
https://undocs.org/fr/S/2020/1188
https://undocs.org/fr/S/2020/542
https://undocs.org/fr/S/2020/1188
https://undocs.org/fr/S/2020/542
https://undocs.org/fr/S/2020/1188
https://undocs.org/fr/S/2020/542
https://undocs.org/fr/S/2020/1188
https://undocs.org/fr/S/2020/542
https://undocs.org/fr/S/2020/1188
https://undocs.org/fr/S/2020/542
https://undocs.org/fr/S/2020/1188
https://undocs.org/fr/S/2020/542
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humanitaire actuelle dans le bassin du lac Tchad, y 

compris la malnutrition, la propagation de maladies et 

le déplacement de milliers de personnes vers les pays 

voisins164. 

__________________ 

 164 Voir S/2020/542 (Tunisie (également au nom de l’Afrique 

du Sud, du Niger et de Saint-Vincent-et-les Grenadines) et 

Royaume-Uni) ; S/2020/1188 (Tunisie (également au nom 

de l’Afrique du Sud, du Niger et de Saint-Vincent-et-les 

Grenadines) et Viet Nam). 

 En outre, en 2020, les membres du Conseil ont 

continué de se concentrer sur le rôle du BRENUAC et 

la coopération du Bureau avec l’Union africaine, la 

CEEAC et d’autres organisations internationales, 

régionales et sous-régionales et bureaux régionaux des 

Nations Unies pour résoudre les conflits, relever les 

problèmes qui se posent sur le plan humanitaire et en 

matière de droits humains et lutter contre la pandémie 

de COVID-19 dans la région. 

 

 

Visioconférences : région de l’Afrique centrale 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    12 juin 2020 S/2020/542 Lettre datée du 16 juin 2020, 

adressée au Secrétaire général 

et aux représentantes et 

représentants permanents des 

pays membres du Conseil de 

sécurité par le Président du 

Conseil 

 

9 décembre 2020 S/2020/1188 Lettre datée du 14 décembre 

2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes 

et représentants permanents 

des pays membres du Conseil 

de sécurité par le Président du 

Conseil 

 

 

 

 

8. Rapports du Secrétaire général sur le Soudan  
et le Soudan du Sud 

 

 

 Durant la période considérée, le Conseil a tenu 

six séances au sujet de la question intitulée « Rapports 

du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan du 

Sud ». Trois de ces séances ont pris la forme de 

séances d’information et trois ont été convoquées aux 

fins de l’adoption d’une décision 165 . En outre, les 

membres du Conseil ont tenu 18 visioconférences et 

adopté 10 résolutions au titre de la question à 

l’examen 166. On trouvera dans les tableaux 1 à 6 ci-

après de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions, ainsi que sur les visioconférences. Outre les 

séances et les visioconférences, les membres du 

Conseil ont tenu des consultations plénières et un 
__________________ 

 165 Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section II de la deuxième partie. 

 166 Pour de plus amples informations sur les procédures et les 

méthodes de travail élaborées pendant la pandémie de 

COVID-19, voir la deuxième partie. 

dialogue interactif informel au titre de cette question 

en 2020 167. Le Conseil a également tenu une séance 

privée avec les pays fournissant des contingents ou du 

personnel de police à la Mission des Nations Unies au 

Soudan du Sud (MINUSS), en application de la 

résolution 1353 (2001)168. 

 Conformément à la pratique antérieure, le Conseil 

a examiné plusieurs sujets distincts au titre de cette 

question, à savoir la situation au Soudan et les mandats 

de l’Opération hybride Union africaine-Nations Unies 

au Darfour (MINUAD) et de la Mission intégrée des 
__________________ 

 167 Voir A/75/2, partie II, chap. 27. Voir aussi S/2020/258 et 

S/2020/344. 

 168 Tenue le 3 mars au titre de la question intitulée 

« Rencontre entre le Conseil de sécurité et les pays qui 

fournissent des contingents ou du personnel de police, 

organisée conformément aux sections A et B de 

l’annexe II de la résolution 1353 (2001) » (voir 

S/PV.8740). 

https://undocs.org/fr/S/2020/542
https://undocs.org/fr/S/2020/1188
https://undocs.org/fr/S/2020/542
https://undocs.org/fr/S/2020/1188
https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/A/75/2
https://undocs.org/fr/S/2020/258
https://undocs.org/fr/S/2020/344
https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/PV.8740



